
     
Liberté » Égaliré + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

COPIE PRÉFET DE LA CHARENTE       
Préfecture 

Secrétariat Général 

Direction des Collectivités Locales et des Procédures Environnementales 

Bureau de l'Utilité Publique et des Procédures Environnernentales 

Artêté préfectoral N° 2943923%-0042 - 
autorisant la société AUTO CASSE 2000 

à exploitet des installations de stockage, 

de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage 

et portant agrément N° PR 16 000 19D pour les mêmes activités 

au lieu-dit « Les Rivailles » Route de Périgueux 

sut le tertitoite de la commune de DIRAC 

La Préfète de la Charente, 

Officier de la Légion d’Honneut, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l’environnement et notamment les articles R.512-2 à R.512-46 et les articles R.543-153 à R.543- 

171; 

Vu le décret n°2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 02 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments 
des exploitants des installations de broyage de véhicules hots d'usage ; 

Vu la demande présentée le 05 novembre 2011 complétée Le 26 mars 2012 par la société AUTO CASSE 2000 
en vue d'obtenir l'autorisation d’exploiter une installation de stockage, de dépollution et de démontage de 
véhicules hots d'usage sur le territoire de la commune de DIRAC à l’adresse Route de Pétigueux, lieu-dit 
« Les Rivailles » ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa dernande ; 

Vu la décision en date du 07 mat 2012 du président du tribunal adtnimistratif de Poitiers portant désignation 
du commissaire-enquêteut ; 

Vu Parrêté préfectoral en date du 16 mai 2012 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une 
durée de 1 mois du 18 juin 2012 au 18 juillet 2012 inclus sur le territoire des communes de DIRAC et de 
DIGNAC ; 

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage téalisé dans ces communes de l’avis au public ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu lPaccomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de DIRAC et DIGNAC ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 20 novembre 2012 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 10 janvier 2013 du CODERST av cours duquel le demandeur à été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur par lettre du 14 janvier 2013 ;



Vu lPabsence d'observations du demandeur sur ce projet formulée par lettre du 21 janvier 2013 ; 

  

  

   
CONSIDERANT qu’en application des dispositions de Particle L. 512-1 du che Y£ à} Mielnent, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de linéltfiof pédvént être 
prévenus par des mesures que spécifie Farrêté préfectoral ;       

CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues 
dans le dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers : 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sut proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS 
GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE L£EL EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société AUTO CASSE 2000 est autonisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent 

arrêté, à exploiter sut le territoire de la DIRAC, au heu-dit «Les Rivailles» Route de Périgueux, les 
installations détaillées dans les articles suvants. 

ARTICLE 1.12. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES 
À DÉCLARATION OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans là nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec use installation soumuse à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soutises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soutmises à 
entegistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à 
celles fixées dans le présent arrêté.



ARTICLE 1.13. AGREEMENT DES INSTALLATIONS 

L'autorisation préfectorale vaut agrément au titre de l’arrêté ministériel du 02 mai 2 
des exploitants des centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de 
d'usage. Cet agrément est délivré dans les limites définies ci-dessous : 

(11 7) relatif ALI An+A ents   

hots 

    COPIE     

  

      

PROVENANCE DES D DITS HSE Ed 
ACTIVITE DECHETS FEUX MAXIMAL (#) SEE ET 

Démolition (prise en 

charge, stockage, Nationale 60 véhicules/mois 300 véhicules 
dépollution, démontage)     
  
(*) données prévisionnelles évaluées par l’exploitant 

La société AUTO CASSE 2000 est tenue, pour ces activités, de satisfaire aux obligations du cahiet des 
chatges annexé au présent arrêté. 

L’'agrément N° PR 1600019 D est délivré pour une durée maximale de 6 ans à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 

Le renouvellement de l’agrément doit faire objet d’une demande au moins six mois avant la date de fin de 
validité de l’agrément en cours. 

Le titulaire de Pagrément est tenu d’afficher de façon visible à l’entrée de son site, le numéro de son agrément 
et sa date de fin de validité. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

          

Rubrique| AS, A ,E, | Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de classement | Seuil du Surface 

D, NC Pinstallation critère | autorisée 

Activité de Supérieure 

Installation d'entreposage, stockage, de à 100 m° 

dépollution, démontage où dépollution et de et 
22-T-b Ë découpage de véhicules terrestres | démontage de Surface inférieure 5830 m° 

hors d'usage véhicules hors à 30 000 
d'usage m? 

Pneumatiques et produits dont 
50 % au moins de la masse totale 

unitaire est composée de Stockage de 

2663 NC polymères (matières plastiques, pneumatiques Volume 1000 m° 39 m° 
caoutchoucs, élastomères, résines d'occasion 

et adhésifs synthétiques) 

(stockage de) :       
  
À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) où NC (Non 

Classé)



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivänts : 

Commune Parcelles COPIE 

DIRAC 878, 879, 880 de la zone C es Rivailles 

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté. 

    

    

              

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

  

Installations Surface 
  

Hangar pnancipal comprenant : 

* Le local d'accueil du public, les locaux admumistratifs ; 

  

  

  

+ le local de stockage des pièces détachées ; 840 r° 

+ le local de démontage des pneumatiques et des petites 

pièces détachées des véhicules . 

Hangar secondaire pour le démontage des véhicules 240 m° 

Hangar de dépollution avec une zone de stockage de déchets 153 m2 

liquides 

Zone de stockage de véhicules en attente de dépollution 192 m° 
  

5 800 m° {dont 800 m° de zone de circulation soit 5000 m? de 
Zone de stockage des véhicules dépollués et démontés stockage) 

  

La surface varie en fonction du nombre de véhicules d'occasion 
n age de véhi l'occasion Lee Zone de stockage éhicules d'occ que met en vente la société 

  

  

Zone de stockage des métaux issus de la dépollution (stockage 45 m2 

en bennes) 

Zone de stockage de véhicules en attente d'évacuation paï un 200 m2     broyeur agtéé 
    

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 CONFORMITÉ 

Les installations et leuts annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent pat ailleuts les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueut. 

CHAPITRE 14 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de pioduire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.



CHAPITRE 15 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

  ARTICLE 15.4 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilidlor 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d” 
avant $a réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

isinage, 
ottée     

  

  

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 

à l'article R 512-535 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est sounus à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont suppottés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation où d'enregistrement ou déclaration. 

Tout déplacement, à Pintérieur du site autorisé, des installations classées visées au présent arrêté où toute 

implantation ( bureaux, réfectoire ...) de nature à modifier la cartographie des risques devtont faire Fobjet du 
porter à connaissance prévu à Particle 1.5.1 

ARTICLE 4.5.4, CHANGEMENT D'EXPLOTTANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait [a déclaration au Préfet dans le mois qui 
stüt la prise en chatge de l'exploitation. L'agrément est délivré dans les formes prévues pat l'article R.512-31 
du Code de l'Environnement. 

ARTICLE LS5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Particle KR 512-74 du code de l’environnement, pour Papplication des articles 

R. 512-39-1 à R. 512-39-5, Pusage à prendre en compte est le suivant : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrèt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

* Ja suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sut son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) 
au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

ARTICLE 16.1 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet atrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
tertitoriales, ainsi que la réplementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeutent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALI TO] 

  

      
ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans là conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

s limiter la consommation d’eau, et kmiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

«* la gestion des effluents et déchets en fonction de leuts caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

«prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 
rationnelle de Pénergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt motmientané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent atrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées pat l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés où utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES 
CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels des produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peintute....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,…)



CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

  ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescription (a (} PT KE est 
immédiatement potté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.       

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à potter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis pat l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

* le dossier de demande d'autorisation initial, 

* les plans tenus à jour, 

+ Les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autousation, ptis en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

+ l'arrêté préfectoral portant agrément pour les activités de stockage, dépollution et démontage de 
véhicules hots d'usage 

* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À 
TRANSMETTRE À L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.4 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 
  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
  

1.5.5 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 
  

8.3.1 Déclarations annuelles Annuelle          



    

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMI 

  

  

      
CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concepton, Pexploitation et l'entretien des 
installations de maruêère à limiter les émissions à Patmosphère, y compris diffuses. 

Le bnilage à Var bre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.12. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduure la probabilité des émissions accidentelles et poux que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.13. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnetnent des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

* Les véhicules sortant de installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des vélicules doivent être 

prévues en cas de besoin, 

* les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de vépétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES   
  

r x NX no 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET coNsoMmMAToOBERT 
      

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secouts, sont réalisés de la manière suivante : 

  

Nom de la masse d’eau ou de la 

commune du réseau 

Réseau public DIRAC | 

Origine de la ressource 
      

  
  

Le prélèvement maximal annuel sera déterminé, sut proposition de l'exploitant, sur la base de la 
consommation d'eau de la première année d'exploitation et de l'activité réalisée cette année là. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
gatanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Les eaux pluviales ne sont pas utilisées à l'intérieur des bâtiments sauf pour le lavage des véhicules hots 
d'usage dépollués en attente de démontage. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFELUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 43.1 ou non 
conforme aux dispositions du chapitre 43 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le mieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

* l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distibution alimentaire, ….) 

* les secteuts collectés et les réseaux associés 

° les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.



L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
  

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intériehr de l'établissement sont 

     aériennes, 

  ARTICLE 4.24, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLIS SÉNFETS 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 424.1, Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d’assauissement de l'établissement par rapport à l'extétieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables eu toute circonstance localement et/ou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES 

D'ÉPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU 

MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catéoonies d’effluents suivants : 

+ les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées : 

* les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux polluées lors d'un accident où d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pouf l'extinction) ; 

* les effluents de process regroupant les eaux de l'aire de lavage des véhicules et les égouttures 
récupérées lots des opérations de démontage et de dépollution ; 

+ les eaux domestiques. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ae contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctonnement des ouvrages 
de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 
des rejets par simples diluftions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
sutface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des imstallations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
petmettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Flles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à rédiure au minumum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à Poccasion 
du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité où un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaites pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un repistre



La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. | 

  
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les mcidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier écultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il à été procédé. 

  

         

  

     

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notaroment par ruissellement sut des dires de stationnemdhnt, 
de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux notmes en vigueur. Îls sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 
moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocathbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

      

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
notme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 

disposition de l'inspecaon des installations classées. 

ARTICLE 43,5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent 
les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le not 

présent artêté 
  

Nature des effluents Eaux domestiques 

Exutoire du rejet Milieu soutetraio 

Traitement avant rejet Traitement biclogique (Fosse toutes eaux) 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°2 

présent arrêté 

Nature des effluents Eaux de process 

Exutoire du rejet Mibieu naturel 

Débourbeurs, bassin de rétention de 60 m3 puis séparateur à 

hydrocarbures 

  

Traitement avant rejet              



ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
  

     
    

REJET 

Article 4.3,6.1. Conception COPI 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à rédue autant que possible la 

  

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3,6,2. Aménagement 

Aménagement des points de prélèvernents 

Sut chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extétieuts à la dernande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à F'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

  

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

s de matiètes flottantes, 

+ de produits susceptibles de dépager, en égout où dans le milieu naturel, directement où indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 

+ de tont produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

où précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

* Température : 30 °C 

° pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

° Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES 
À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sottant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET 
DANS LE MILIEU NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les 
valeuts limites en concentration et flux ci-dessous défimes.



L'exploitant est tenu de respecter, au point de rejet N° 2, les valeurs limites ci-dessous définies. 

  

  

  

  

  

      

      
  

Paramètre Concentration maximale {mg/1} 

pH 5,5 à 8,5 

MES 35 

DCO 125 

| Hydrocarbures totaux 5       
  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.4.41 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
rilieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

  

TITRE 5 DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.14 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

* en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 
utilisation ; 

“ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
a) la préparation en vue de la réutiisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notatument la valorisation énergétique ; 
d) l'éfimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tent alots les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.12. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à assuret leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles KR 543-353 à R. 5435-15 et KR. 5434-40 du code de 
Venvironnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 
non huleux ou contaminé par des PCB.



Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à KR. 543-72 du code 
de l’environnement. 

  

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de Paie RSS TT dücode 

    
  

de l'environnement. 

51 du 

code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou Epioieme-meeiiions 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
géme civil où pour Pensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

      

ARTICLE 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoismantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

ARTICLE 5.14. DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. 

Il s'assure que la petsonne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

[ fait en sotte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.15. DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 
non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 
des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.16. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de Penvironnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 
Particle R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux où non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 
R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L’importation ou lexportation de déchets {dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autotités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.



ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets {liste non exhaustive) générés par le fonctionnement notmal des installations sont les 
  

    

      
  

  

  

  

  

        
  

  

suivants : 

Nature du Code déchets Quantité mensuelle maximale Quantité annul COP HE 
déchet stockée 

13 02 O4 * 

. 13 02 05* 
£ 2 Huiles usagées 13 02 06* 429 L 5040 L 

13 02 07* 

Liquide de frein 13 01 13* 18L 216 L 

Liquide de 16 01 14 * ou 16 
reftoidissement 01 15 120 L 1440L 

Liquide lave- 16 O1 14* 180 L 2160 L 
glace 

Batteries 16 06 01* 60 batteries 720 batteries 

Véhicules 16 01 06 50 T 700 T 
dépollués 

Filtres à huile 16 01 07* 60 filtres 720 fitres 

| Filtres à air 16 01 22 60 filtres 720 filtres 

Pneumatiques 16 01 03 300 pneumatiques 3600 pneumatiques 
usagés           
  

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.11. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécutité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la hmitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre T du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
atticles R 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication pat voie acoustique (sirènes, avertisseuts, haut-parleurs ...) gênant 
pout le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et téservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents.



CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

  

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
] 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer 1rk 61 ( Pnc élieute 

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réblementée,       
  

| Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pour la période Emergence admissible pour la 

existant dans les zones à allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et jours période allant de 
émergence réglementée fériés 22 h à 7 h, ainsi que les 

(incluant le bruit de dimanches et jours fériés 
Pétablissement) 
  

    

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB(A) Période de fonctionnement non 
ou égal à 45 dB (A) autorisée 

Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A) Période de fonctionnement non 

autorisée           
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes : 
  

  

    

PÉRIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveaux limites de bruit aux points 
suivants : 

‘ D ; que us … 70 dB Période de fonctionnement non autorisée 

* Point 3 Limite Nord du site 

+ Point 4 Limite Nord Ouest du site       

La situation des points de mesures est reportée en annexe ÎI du présent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pout la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

citculaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un simistte pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.



ARTICLE 7.12. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, Pexploitant dispose des documents li permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, « 
données de sécurité.    
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dhrimef 
est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des   
SECOULS. 

ARTICLE 7.13. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de maruère à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel] de nettoyage est adapté aux risques présentés 
par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

L'accès aux installations liées aux activités de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d'usage est 
interdite à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.5, CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.16. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient Fensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
tentionnées dans l'étude de dangets. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.1.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

Âu sens du présent arrêté, on entend par « accès à Pinstallation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et Pintérieut du site suffisamment dimensionnée pour permettre Pentrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à Pexploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pout laccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à Pinstallation, 
même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de Pinstallation. 

Article 7.2.1.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sut le périmètre de Pinstallation et est 
positionnée de facon à ne pouvoir être obstruée par Peffondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

* la largeur utile est au miniraum de 3 mètres ; 

#  }1 hauteur Hbte au minimum de 3,5 mètres ; 

* la pente inférieure à 15%. 

s dans les virages de rayon intérieur Imférieut à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée :



* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90kN pat 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maxinum. 
  

Chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètred de cette PI … 

Aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin. L , | 

En cas d'impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulktion sur l'intéoralilé du 

        
      Le 

périmètre de Pinstallation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la 

voie en impasse sont d’une largeur utile minitnale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de 
diamètre est prévue 4 son extrémité. 

Atticle 7.2.1.3, Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 
Énéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les 
caractéristiques sont : 

+ largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

“longueur minimale de 10 mètres, 

* présentant à minima les tnêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 
« ENGINS ». 

Article 7.2.1.4. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partit de chaque voie «engins» est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux 
côtés opposés de Pinstallation par un chermin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

ARTICLE 7.2.2. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à 
l'air Hbre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La 
surface utile d'ouverture de ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d'équilibret le système de désenfurmage et de le répartit de manière optimale, un DENFC de superficie 
utile comptise entre 1 et 6 m7 est prévue pour 256 tn de superficie projetée de toiture. 

En exploitation notmale, le réarmement (fermeture) est possible depuis Le sol du local ou depuis la zone de 
désenfutnage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées 
conformément à la notme NF S 61-932, version décembre 2068. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 
caractéristiques suivantes : 

° système d'ouverture de type B (ouvertute + fermeture) 

+ fabilté : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soutnis à 10 
O0 cycles d'ouverture en position d'aération. 

* la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m’) pour des altitudes 
inférieures où égales à 400 mètres. La classe SLO est utlisable si la région d'implantation n'est pas 
susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. 

s classe de température ambiante T(00). 

+ classe d'exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par 

les pottes des cellules à désenfumer donnant sut l'extérieur.



ARTICLE 7.2.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l'ncendie appropriés aux risques, notamment : 
  

* d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

* de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de sect 1 OPEE+::>: 

des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

* d'une réserve d’eau, commune aux 4 sociétés, d’au moins 250 im° destinée à l'extinction est accessible 

en toutes circonstances. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en 
vigueut pour permettre au service d'incendie et de secours de s’alimenter et permet de fournir un 

débit de 60m°/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits 
d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage ; 

*__ d'extincteurs répattis à l'intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et 

dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les matières stockées. 

      

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L’exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles 
sont vérifiées au minimum une fois pat an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

ARTICLE 7.3.2. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeuts suivantes: 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

* 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 

° dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

° dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

° dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IT. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.



Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent Être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associfs à une même retenhon. 

FE Le 
Où Aséittulés,        Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxialæ 

l'environnement, n'est permis sous le mveau du sol que dans des réservoirs en fossd mèrtofiéé 
et pour les liquides imflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

  

      
TITI. Pour les stockages à Pair libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau on du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pout recueillir Pensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 
lots d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées 

afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement 

peut être réalisé par des dispositifs internes où externes à Pinstallation. Les dispositifs internes sont interdits 

lotsque des matières dangereuses sont stockées. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1 SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de L conduite de 
l'installation, des dangers et inconvémients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas Paccès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à Particle 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » {hour une intervention sans flamme ef sans source de chaleur) et éventuellement d'un « petmis de feu » 

(hour une intervention avec source de chalenr ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces petimis sont 
délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés pat l'exploitant ou par une personne qu'il aura notmément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 
par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne 

patticuliète relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 1 est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie mis en place (exutoires par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et 
de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces CONSIPNES indiquent notamment :



° l'interdiction d'appotter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans 
les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

* _ l’interdiction de tout brülage à Pat libre ; 

* l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installitéon ; 

+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les LCOP LE. pour 
l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

  

    
  

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 
7.41 : 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

° la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secouts, etc. ; 

* l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 7.5.5. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5,5,1. Bassin de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recuelbr Pensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement 
étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 60 im” avant rejet vers le milieu naturel. La 
vidange suivta les principes imposés par l'article 7.4.1-V de l'élimination des eaux d'extinction. 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les otganes de 
commande nécessaires à leu mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance, ils sont 
contrôlés annuellement. 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS 
EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE 
L’'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Le réseau d’alimentation en eau est munie d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé une fois tous les trois mois. 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 8.1.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les conttôles portent sur l’ensemble des points et paramètres de l’article 4.3.9 du présent arrêté. Les 
échantillons seront prélevés, mamipulés, conservés et les paramètres analysés, selon des méthodes 
notmalisées. 

La qualité des rejets sera analysée annuellement. 

Des contrôles inopinés pourront être réalisés à la demande de l'inspection des installations classées. Tous les 
frais engagés à cette occasion seront à la chatge de l'exploitant.



ARTICLE 8.13. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONCRES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise 
en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne dualifié dont le choit sera 
communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera COP Æ: ce au 
plan figurant en annexe IT du présent aïrêté, indépendamment des contrôles ultéius”q oh des 
installations classées pourra demander. 

  

      

ARTICLE 8.14, ECHEANCES 

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 
  

  

6 mois à compter de la date de mise en service des 
8.1.3 Étude acoustique : . . 

installations puis tous les 3 ans         
  

CHAPITRE 8.2 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES 

RESULTATS 

ARTICLE 8.2.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du Chapitre 8.1, notamment celles de son 

progtamme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

apptoptiées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pout l’environnement ou d'écart 
pat tapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 
sut l’environnement. 

ARTICLE 8.2.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

Les résultats des mesures réalisées en application du Chapitre 8.1 du présent arrêté sont mis à la disposition 
de l'inspection des installations classées avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 8.3 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.3.1. DECLARATIONS ANNUELLES 

Article 8.3.1.1. Information du préfet de département et de l'ADEME 

L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer, au plus tard le 1% avril de chaque année, au préfet du 
département dans lequel l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, sous forme électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 
543-164 du code de l'envitonnement. 

Les éléments à fournir sont fixés au 5° du cahier des charges annexé au présent arrêté 

Cette déclaration doit être complétée, uniquement dans le cadre de l'information du préfet de département, 
par les éléments suivants : 

* La synthèse des résultats des mesures réalisées en application du chapitre 8.1 ; 

* Le récapitulatif des travaux, des moyens mis en œuvre et de toute disposition prise afin d'améliorer 

l'impact environnemental du site et de ses activités ( économie d’eau, intégration paysagère, réduction 
des nuisances sonores,..….).



  

TITRE 9 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS -PUBLICITE 
-EXECUTION 

ARTICLE 9.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS COPIE 

La présente décision peut faire l’objet, à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication 
pou les tiers : 

    

      

- soit d'un recouts adnumistratif (gracieux devant le préfet ou hiérarchique devant le ministre concerné) 
dans un délai de deux mois ; 

-___ soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers : 

* pat les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication 
ou de l'affichage de la présente décision. 

* par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur à été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 
de la présente décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois 
après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture 
de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur Pexécution de cette décision. 

ARTICLE 9.12. PÜBLICITE 

Confonmmément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives de la maine de DIRAC et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de DIRAC pendant une durée minimum d’un 
mois. 

Le maire de DIRAC fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du département de la Charente 
l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sut le site de l'exploitation à la diligence de la 
société AUTO CASSE 2000. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société AUTO CASSE 2000 dans 

deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 9.13. EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de la Charente, le Directeur départemental des territoires de la Chatente, la 

Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement , le Directeur de l'Agence 
régionale de santé, l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement et le maire de DIRAC 
sont chargés chacun en ce qui lefla) concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à exploitant. 

À Angoulême, le 23 janvier 2013 
Pout la Préfète, et par délégation, 

… Le Secrétaire Général, 

  

Dé 

U 

Fée PAPET



Article 8.3.1.2. Fnformation du ministre chargé de l'environnement 

L'exploitant déclare chaque année au mimistre chargé de l'environnement la production de déchets dangereux 
de l'établissement dès lors que celle-ci est supérieure à 10 tonnes par an. 

Sont produits sut le site, les déchets dangereux (liste non exhaustive) : | | + 

° és à la dépollution des VHU tels que les batteries, les autres déchets dangeteux sobdes et les flhides 

extraits des véhicules lors de leur dépollution 

+ liés à l'entretien et la maintenance des équipements et des installations (huiles usagées et batteries 
usées des engins utilisés sur le site, effluents de vidange et de nettoyage des décanteurs séparateurs à 
hydrocarbures, etc.). 

  

   

  

       
      

L'exploitant indique dans sa déclaration annuelle les informations permettant l'identification de l'établissement 
concerné et des activités exercées. Il précise si les déchets sont destinés à la valorisation ou à l'éiminauon. 

Ï apporte toute information relative à un changement notable dans sa déclaration par rapport à l'année 

précédente. 

Cette déclaration est effectuée pour les données de l’année précédente, au plus tard le 1% avril de l'année en 
cours, sut le site de télédéclaration du rimistère chargé de l'environnement prévu à cet effet.



  

  

    ANNEXE I   

CAHIER DES CHARGES ANNEXE À L'AGREMENT N°PR 16 0000 D DE LA SOCIRTE AUTO 
CASSE 2000 

Confortnément à l'articie R. 543-164 du code de l'environnement : 

19 Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hots d'usage : 

$ les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

les éléments fitrants contenant des fluides, comme, par exemple, les Gltres à huiles et les filtres à 

carburants, sont retités à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ; 

les composants susceptibles d'exploser, y compis les airbags et les prétensionneuts sont retités ou 
neutralisés ; 

les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles 

hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les hquides de freins ainsi que tout 
autre fluide présent dans le véhicule hots d'usage sont retirés, et stockés séparément le cas échéant, 
notamment en vue d'être collectés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties 
de véhicule concemées ; 

le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en vue 
de leut traitement 

les filtres et les condensateurs contenant des Gpolychlorobiphényles (PCB) et des 
polychlototerphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs 

automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concemés de leuts 
marques ; 

les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les tadications fourmes 
par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules 
concernés de leurs marques ; 

les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de 
valorisation. 

29 Les éléments sutvants sont extraits du véhicule : 

composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU 

peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur 
agtéé ; 

composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, etc.) 

, Sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre 
VHU ou un broyeur agréé de mamière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux ; 

verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en 
totalité à partir du ler juillet 2013 

3° L'exploitant du centte VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de 
leur réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il 

est techniquement possible. 
Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous réserve de respecter Îles 
réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité 
définie par l'article EL. 221-1 du code de la consommation. La vente aux particuliers de composants à 
déclenchement pyrotechnique est interdite. 

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 
réutilisables ou valorisables, où contenant des fluides, Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder 
aux véhicules hots d'usage avant les opérations de dépollution visées au 1° du présent article.



  

  

      49 L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 

+ les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous 

sa responsabilité, à un autre centte VHU agréé ou à toute autre installation de traiteraent autorisée à 
cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dés lors que le transfert 

transftontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 

déchets ; 

+ les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les 

dispositions de l'article R. 543-161 du code de l'environnement 

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 

l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme 

électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 543- 164 du code de 
l'environnement. 

Cette déclaration comprend : 

* Les infotmations sut les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, de 

l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ; 

s Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 

* L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 

* La répartition des véhicules pris en charge par maïque et modèle ; 

* Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via 
d'autres centres VHU agréés, à des broyeuts agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire 

* Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hots d'usage remis à des tiers : 

* Les taux de réutilisation et recyclage et réutiisation et valorisation atteints ; 

+ Le nom et les coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent caler des charges ; 

+ Le cas échéant, le nom du ou des réseau{x} de producteur(s) de vétucules dans lequel s'inscrit le centre 
VAHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de 
déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sux l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a ptis en 
charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé à l'obligation de communiquer au premier 
centre VHU agréé les données nécessaires à ce dermier pour tépondke à à son obligation de déclarer au sens du 

5° de l'araicle KR. 543-164. 

La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 imars de l'année n + 1. 

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des 

charges avant le 31 août de l'année n + 1. À partir de 2013, l'organisme tiers réalise également une validation 
en ligne de la déclaration. 

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclatation. La foutniture 
de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral. 

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels 1 
collabore, ou avec lesquels 1l souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et 

de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage. 

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les 
données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique de la flière. 

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'atticle R. 322-9 du code de la 
route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du 
véhicule hots d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat. 

9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 

conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement.



10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement et 
de stockage des véhicules et des fluides, matériaux où composants extraits de ces véhicules, suivantes :— 

  + les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon.à empêcher 
toute pénétration dans le sol des différents liquudes que ces véhicules peuvent cohtear 

  

+ les emplacements affectés au démontage et à lentreposage des moteuts, dé 

contenit des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, prd duits pétroliers. prdduits 
chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, loïsque ces pièces et produits ne sont pas eux- 

mêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de 

      

tétention ; 

* les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 

+ les fluides extraits des véhicules hors d'usage (cathurants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, 

huiles de transmission, huiles hydrauliques, linides de refroidissement, liquides antigel, liquides de freins, 
acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hots 

d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans des eux dotés d'un 
dispositif de rétention ; 

+ les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, à 
favoriser leur téutilisation, leur recyclage ou leur valogisation, et dans les répions concernées par la dengue 
et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le tisque de prohfération des moustiques ; 

+ les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnées c- 
dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées et 

traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou 
tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé 
doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ; 

+ le demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre Il du livre II de la partie 
réglementaire du code pénal. 

119 En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre 

VHU ect tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus 
des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de 

dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valorisation 

fainimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coopération avec d'autres 
centres VHU agréés. 

42° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre 

VHU est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des 
matériaux issus des véhicules hots d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-160, y 
compris pat le biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s'assure que 
les petforimances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres 
petformances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 543. 160 du code de l'environnement. 

13° L'exploitant du centte VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en 
établissant en trois exemplaites un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordte des carcasses de 
véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le Livre de police, amsi que les tonnages 

associés (modèle en annexe III du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre 
VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lotfs) de véhicules hors d'usage 
ptéalablement traités correspondants. 

149 L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 543- 

99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe I de l'atrèté du 
30 juin 2008 susvisé. 

45° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son 
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité 
pout uso des référentiels suuvants : 

° vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et 
du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la 
hnotine internationale ISO 14001 ;



certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de 

leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

certification de service selon le référentiel CERTTREC concermant les entrepnsdS dù'recyclage déboké par 
le Bureau Veritas Certification. LYLBEBE EE 

Les résultats de cette vétification sont transmis au préfet du département dans leque 

  

   
    
 



ANNEXE II 

Zones d'implantation des installations de Ja société AUTO CASSE 2000 et des points de mesure des niveaux 

sonotes en limite de proptiétés 
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Aire n°] : zone de stockage des véhicules en aïtente de dépollution ; 

Aire n°2 : zone de stockage des véhicules dépollués et démontés entreposés pour pièces de 
carrosserie ou en attente d'évacuation ; 

Aire n°3 : zone de stockage des véhicules d'occasion ; 

Aire n°4 : Zone de stockage des métaux issus de la dépollution. 

Aire n°5 : Zone de stockage des véhicules en attente d'évacuaïion par un broyeur agréé.



 
 

  

 
 

 
  


